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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-125716

Département(s) de publication : 44
 Annonce n° 25-125716

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-33998
26/03/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

GRAND PORT MARITIME DE NANTES ST-NAZAIRENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

77560485300041N° National d'identification : 
NantesVille : 

44186Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

44Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Accord-cadre de Fournitures courantes et Services Prestations relatives à la Intitulé du marché : 
fourniture et pose d'infrastructures de recharge pour les véhicules électriques (IRVE) et à la 
maintenance du système de supervision

51112100Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Les prestations du présent marché concernent la fourniture, Description succincte du marché : 
l'installation et la mise en service des bornes de recharge (IRVE) ainsi que la maintenance du système 
de supervision des bornes qui permet de gérer l'interconnexion entre les bornes

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
L'accord-cadre sans montant minimum et avec un montant maximum de 400 000 Euros H.T. est 
attribué à la société EL2D sise à Carquefou (44).

13/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-125716
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-125716
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